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Moritz Schiff et la vivisection *

Par Jean Jacques Dreifuss

I

Lorsqu'en avril 1876 Moritz Schiff (1823—1896) fut appele ä Geneve pour y
occuper la chaire de physiologie de la Faculte de Medecine nouvellement
creee, il etait äge de 53 ans et avait dej ä accompli un parcours fecond, d'abord
ä Berne puis ä Florence oü il professait la physiologie et la Zoologie depuis
1863. C'est done un homme mür, aureole d'une reputation d'experimenta-
teur infatigable et d'habile Operateur que Carl Vogt (1817—1895), qui etait
alors recteur de l'Universite, reussit ä attirer ä Geneve. Schiff passera dans la
ville de Calvin les vingt dernieres annees de sa vie; cette periode genevoise
sera couronnee, en 1884, par la publication de ses experiences sur l'ablation
et la transplantation de la glande thyroide, experiences qui font de Schiff
l'un des grands pionniers de l'endocrinologie naissante1. A sa mort en 1896,

plus de 200 articles temoigneront de son eclectisme en recherche: le Recueil
des Memoires phjsiologiques de Schiff remplit quatre gros volumes2.

Comptant parmi les grands physiologistes du XIXe siecle, Schiff fut aussi

une des cibles favorites des milieux antivivisectionnistes, qui le honnissaient
presqu'autant qu'ils abhorraient Claude Bernard (1813—1878) et son maitre
Frangois Magendie (1783—1855), aupres de qui Schiff avait eu l'occasion de

faire un stage ä Paris en 1844 ä l'issue de ses etudes medicales ä Göttingen.
L'arrivee de Schiff ä Geneve trois decennies plus tard eut lieu ä une periode
oü l'agitation antivivisectionniste etait particulierement vive, tant en
Grande Bretagne que sur le Continent, et son depart de Florence fut du pour
une large part ä la pression de ceux qui critiquaient ses experiences sur les

animaux vivants.
Dans l'atmosphere moralisatrice de l'Angleterre victorienne, les

experiences sur animaux vivants n'avaient pas bonne presse. Aussi le mouvement
antivivisectionniste y a-t-il prospere et c'est d'Angleterre que la mise en

question de la vivisection s'est ensuite repandue sur le Continent. En 1874,

un incident marqua la reunion annuelle de la British Medical Association

lorsque, au cours d'une demonstration publique, deux chiens regurent une

*Base sur un expose presente ä la reunion annuelle de la Societe suisse d'Histoire de la
Medecine et des Sciences, Zurich, octobre 1984.
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injection d'une forte dose d'absinthe. Une dispute s'ensuivit qui fut
largement rapportee dans la presse, apportant de l'eau au moulin des

adversaires de l'experimentation animale. Suite ä ces evenements, le gou-
vernement britannique nomma une Commission royale pour etudier s'il etait
souhaitable de legiferer dans ce domaine. La Commission, apres avoir tenu
de nombreuses seances publiques et entendu d'abondants temoignages pour
ou contre la vivisection, recommanda que la pratique de l'experimentation
animale fut codifiee par une loi, qui stipulerait d'une part que seuls les

detenteurs d'une autorisation officielle delivree par le Ministere de

l'lnterieur auraient le droit d'experimenter sur les animaux vivants et
d'autre part que les experiences douloureuses s'effectuant sans anesthesie
devraient etre rigoureusement limitees ä l'indispensable. Adopte par le

Parlement anglais en aoüt 1876, le Cruelty to Animals Act calma les esprits.
Mais aux yeux des irreductibles, cette loi, qui resultait comme souvent d'un
compromis entre des theses diametralement opposees, n'allait pas assez loin
et ces milieux tenteront ä de nombreuses reprises, mais sans succes, d'obtenir
l'abolition totale3.

Les evenements qui viennent d'etre rapportes eurent un echo
considerable sur le Continent. A Geneve, l'Ecole de Medecine, qui formera avec

l'Hopital cantonal, mis en service en 1856, l'infrastructure de la nouvelle
Faculte de Medecine, etait en cours d'achevement en 1876. Sitot connue la
nouvelle de la nomination de Schiff ä Geneve 4, les milieux antivivisection-
nistes donnerent de la voix. Le Journal de Geneve, dans une correspondance
particuliere de Rome datee du 25 avril 1876, ecrivait: «La Societe protectrice
des animaux ä Florence est dans l'allegresse. Le terrible Dr Schiff, qui a

martyrise tant de chiens pour ses experiences de vivisection, transporte ses

penates ä Geneve...»
A la meme epoque, parut ä Geneve une brochure dont le texte etait

precede de cet avertissement: «Les pages suivantes etaient composees depuis
longtemps. Elles acquierent une nouvelle et triste actualite, par le fait qu'ä
Geneve meme, du moins on l'annonce, la vivisection va s'installer officielle-
ment dans la personne d'un homme qui l'a dejä pratiquee sur une grande
echelle. Esperons que nous en serons quitte pour la peur, et que la liberte de

tout faire ne degenerera pas en liberte de mal faire5.»
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II

Schiff avait, au debut de son activite ä Florence, expose publiquement ses

idees sur l'experimentation animale dans un texte qui parut dans le grand
quotidien florentin, La Nazione, en janvier 18646. L'article avait ete redige
en reponse ä certaines critiques emises au sujet de son activite d'experimen-
tateur; il faisait aussi echo ä la publication d'un rapport de l'Academie de

Medecine de Paris sur la vivisection7. Si les academiciens framjais affir-
maient qu'etant la base meine de la medecine moderne, on ne saurait se

passer de l'experimentation animale, ni en limiter l'usage, le point de vue de

Schiff etait plus nuance. Pour lui, la vivisection etait admissible, mais ä deux
conditions: n'utiliser un animal vivant que si une etude entreprise sur
l'organe isole, preleve rapidement apres la mort de Fanimal, ne permettait
pas de resoudre la question et, au cas oü l'experience necessitait une
intervention sur l'animal entier, la pratiquer obligatoirement sous anesthe-
sie generale.

Pres de dix ans durant, Schiff pourra travailler en paix dans son
laboratoire du Musee d'Histoire naturelle (La Specola), tout en entretenant
de fort bonnes relations avec la Societe de protection des animaux de

Florence. Fin 1873 par contre, alors que le debat sur l'experimentation
animale s'anime ä nouveau en Angleterre, Schiff va etre pris ä partie. II avait
quitte la Specola pour installer son laboratoire dans de nouveaux locaux
situes en face du palais oü residait un vieil historien aveugle, le marquis Gino
Capponi (1792—1876). Celui-ci deposa plainte contre son nouveau voisin,
qu'il soupconnaiI de maltraiter ses chiens ä l'ouie de leurs aboiements
nocturnes. En fait, les choses rentrerent rapidement dans l'ordre, le marquis
retrouva le sommeil et retira sa plainte apres une premiere seance au
tribunal8.

L'agitation contre Schiff ne s'arreta pas pour autant. Au contraire, les

esprits s'echaufferent, la polemique s'envenima et les articles de journal se

multiplierent. Schiff ßt reparaitre le texte qu'il avait redige dix ans plus tot
pour La Nazione. La seconde edition, revue au augmentee 9, parut sous forme
d'une brochure qui comportait une longue discussion sur le curare, ainsi que
des observations nouvelles sur les effets comparatifs de l'ether et du
chloroforme, observations qui etaient importantes non seulement pour
l'experimentation animale mais aussi pour la pratique chirurgicale. La
Societe de protection des animaux, passee sous le controle d'un comite
domine par des partisans convaincus de l'abolition totale publia, de son cote,
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en traduction italienne, plusieurs textes düs ä la plume d'antivivisection-
nistes anglo-saxons. Schiff repliqua en faisant paraitre en 1875 la traduction
d'une defense de l'experimentation animale due ä un physiologiste ameri-
cain10. Dans la preface de cet ouvrage, Schiff attaquait avec virulence le

nouveau comite, qu'il accusait de trahir la cause des animaux; il rompait de

la sorte avec la Societe florentine de protection des animaux dont il avait ete
membre depuis de nombreuses annees.

Une annee plus tard, Charles-Edouard Brown-Sequard (1817—1894)

pressenti pour occuper la chaire genevoise s'etant subitement desiste, Carl

Vogt eut l'idee de solliciter Schiff, qu'il connaissait de longue date. Schiff

accepta l'appel et entra en fonction au ler octobre 1876, apparemment
heureux de pouvoir mettre un terme ä la polemique qui l'opposait aux
milieux antivivisectionnistes de Florence.

Ill
Le Journal de Geneve publia au debut octobre un article sur l'Ecole de

Medecine dont la construction venait d'etre terminee. Une description
detaillee des bätiments y etait suivie de considerations desabusees sur leur
coüt, qui s'elevait au triple de celui qui avait ete budgetise. Mais c'est un
autre aspect que releva un lecteur dont les reflexions parurent quelques jours
plus tard. Poete, ancien professeur ä la Faculte des Lettres de l'Academie,
aveugle comme Capponi, Albert Richard (1801—1881) s'y elevait avec
vigueur contre ce qu'il qualifiait les atroces tortures de la vivisection et y
fustigeait les savants accuses de donner, sous pretexte de faire progresser les

connaissances, un exemple d'insigne barbarie.
«On m'a lu, dans votre numero du 6 courant, une description fort

consciencieuse du bätiment consacre ä l'anatomie, et ou l'auteur parle avec

un parfait sang-froid de hangars pour les chiens, les lapins et autres animaux
qui serviront aux experiences, c'est-a-dire qui seront reserves aux atroces
tortures de la vivisection.

«L'anatomie est une belle science, mais l'humanite vaut mieux encore, et
c'est une singuliere fa<;on de la faire avancer que de donner publiquement des

lecjons de sauvage cruaute, lorsque, d'autre part, nous beuglons le progres sur
tous les tons; or le progres est ce qui nous rend meilleur et plus heureux. Du
reste avec ou sans vivisection, avec ou sans la faculte de medecine, nous n'en
mourrons pas moins comme par le passe On s'eleve avec raison contre le
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charretier inculte qui maltraite son cheval, moins brute que lui-meme; que
dire des savants qui donnent un exemple d'insigne barbarie, sous pretexte de

faire marcher la civilisation? Esperons que l'indignation publique les

obligera ä n'employer leur scalpel qu'ä tailler et depecer les morts11.»
Le lendemain, deux membres de la nouvelle Faculte retorquerent dans le

meme journal. L'un, Schilf, se sentait directement vise puisque c'est ä moi

ecrivait-il, quest reserve ihonrieur de donner publiquement les lecons que votre

correspondant appelle des lemons de sauvage cruaute. Dans sa courte reponse, il
assurait son interlocuteur que tant qu'il serait directeur du laboratoire de

physiologie, il ne permettrait aucune cruaute, ni barbarie envers les ani-

maux, meme si on voulait la commettre au nom sacre de la science et du progres.
Le second, Georges Haltenhoff (1843—1915), privat-docent et futur

professeur d'ophtalmologie, notait que depuis Femploi general des anesthe-

siques et de la respiration artificielle, les experiences avaient bien perdu de

leur effroi et de leur apparence de cruaute. II souligna surtout l'utilite des

experiences sur animaux et le fait qu'elles sont indispensables ä l'avance-
ment de la medecine.

Le debat touchait de toute evidence une corde sensible car le Journal de

Geneve rer;u t dans les jours qui suivirent de nouvelles et nombreuses lettres de

partisans et d'adversaires de la vivisection. Mais il faisait savoir dans son

numero du 18 octobre: «Nous preferons clore un debat qui ne nous parait pas
susceptible d'aboutir ä une conclusion. II est probable, en effet, que les

adversaires, se plagant ä deux points de vue entierement distincts, n'arrive-
raient point ä se convaincre reciproquement ni meme ä s'entendre.»

IV

Comme Florence, Geneve possedait une Societe pour la protection des

animaux, qui y avait ete fondee en 1868. A l'epoque qui nous interesse, huit
ans plus tard, eile notait avec satisfaction que la Compagnie des Tramways
de Geneve s'appretait ä renoncer ä la traction chevaline, et eile venait
d'ouvrir un musee ou etaient exposes nombre d'animaux empailles! Elle ne

pouvait done demeurer indifferente ä la creation de l'Ecole de Medecine, ni
ne pas se preoccuper des experiences qui allaient y etre pratiquees. Aussi, ä la
demande du professeur Schiff, une reunion fut-elle organisee entre celui-ci et
le Comite de la Societe protectrice. Cette reunion, ä laquelle assistaient aussi
deux medecins, un veterinaire, un professeur de la Faculte de Droit et un
avocat, eut lieu le 21 decembre 187612.
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Le secretaire general presenta d'abord les desiderata de la Societe

protectrice. Les principales revendications concernaient les souffrances que
les vivisections pouvaient infliger ä l'animal. II etait demande: a) que les

vivisections ne soient faites que dans le cas ou il en resulterait un progres
important et precieux pour l'humanite; b) que l'operateur soit un docteur ou

un praticien dont l'experience et l'habilete etaient officiellement reconnues;
c) qu'on emploie d'une maniere systematique les anesthesiques; d) que
l'observateur tue l'animal une fois l'experience faite; et enfin e) qu'il prenne
tous les soins necessaires pour epargner ä l'animal des souffrances inutiles.

Les autres revendications visaient a epargner les souffrances que le

spectacle des vivisections pouvait infliger ä ceux qui en etaient les temoins.
Ainsi, les experiences et observations ne devraient etre effectuees que dans
les bätiments ofliciels de la Faculte; il ne devrait pas etre pratique de

vivisection dans les cours publics proprement dits. Dans les cours destines

aux etudiants en medecine, seules les operations reconnues indispensables
etaient admises et de surcroit seulement si elles ne pouvaient etre remplacees

par un autre moyen de demonstration; enfin, seules les personnes autorisees,

ayant l'äge requis et fait des etudes prealables, pouvaient assister aux
vivisections.

Schiff se declara d'accord avec les points precites, ä deux exceptions pres:
d'une part, on ne saurait, selon lui, confiner les vivisections dans un lieu

particulier, puisque certaines experiences devaient se faire en milieu naturel,

par exemple ä la campagne sur des grenouilles; d'autre part, il s'opposait
ä voir reconnu aux seuls professeurs le droit d'experimenter, car il estimait

que les experiences realisees par les etudiants leur etaient eminemment
utiles.

Puis Schiff expose les principes de la recherche en physiologie. II rappelle
d'abord que de tres nombreuses recherches sur la fonction et les proprietes
des organes peuvent s'effectuer immediatement apres la mort de l'animal,
soit sur des organes isoles, soit sur divers organes laisses en place s'il s'averait
necessaire que subsistent leurs rapports mutuels. On peut, dit-il, effectuer

ces dernieres apres la mort de 1'animal ä condition qu'on imite ä l'aide d'une
machine le mouvement respiratoire. Avec cette respiration artificielle, le

mouvement du cceur ne cesse pas immediatement apres la mort, mais dure

encore un certain temps apres l'arret de tout mouvement et de toute
sensation. II faut, affirme Schiff, profiter de ces precieux moments, dans

lesquels la vie animale a cesse pendant que la vie vegetative dans l'animal
persiste encore.
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Mais les proprietes qui interessent le plus le physiologiste se perdent tres
rapidement apres la mort. Puisqu'on ne peut pas utilement prolonger
l'observation, certaines experiences ne peuvent se faire autrement que
pendant la vie de l'animal. Toutefois la vie n'est pas encore la sensation et
fort heureusement, poursuit Schiff, il y a des moyens qui peuvent faire
subsister la vie en supprimant la sensibilite ou la conscience de la douleur, ä

savoir l'utilisation des memes anesthesiques dont on se sert dans la pratique
chirurgicale pour eviter la douleur pendant les operations. Schiff affirme
n'avoir jamais effectue, depuis la decouverte de l'ether, une operation qui
aurait pu etre douloureuse sans recours ä l'anesthesie, meme s'agissant
d'animaux ä sang froid, tels que les grenouilles.

Schiff souleve ensuite le probleme des recherches sur la sensibilite et
montre que ces experiences sont quasiment indolores, car meme si elles ne

peuvent etre effectuees sous narcose, du moins suffit-il en general de detecter
un seuil de reponse:

«II est evident qu'on ne peut pas faire des observations sur la sensibilite
sur des animaux insensibles. Mais meme dans les recherches sur la modification

de la sensibilite par les lesions du Systeme nerveux, l'anesthesie, pendant
la preparation et dans le moment de la lesion, nous a rendu d'excellents
services, et a pu oter ä l'experience tout le caractere de cruaute, qui autrefois
etait propre aux experiences de ce genre. Si la preparation operative est faite
dans le plus profond sommeil anesthesique, si on a coupe la partie dont on
veut etudier l'influence sur la transmission de la sensibilite, on ote l'ether et

on permet ä l'animal de se reveiller jusqu'ä un certain degre. Avant que la
sensibilite complete ait reparu, on l'observe avec beaucoup d'attention, en
faisant de temps en temps des pressions avec la main sur la partie dont on
veut examiner la persistance ou la perte de la sensibilite tactile ou douloureuse.

Pendant le reveil on trouvera qu'ä partir d'un moment donne, une
pression moderee avec les doigts produira un mouvement rapide de la tete ou
des yeux de l'animal. De la sorte on se persuade que l'animal fait attention ä

la pression, bien qu'elle ne soit pas encore süffisante pour produire une
veritable douleur.»

Selon Schiff, il n'est pas necessaire d'aller au delä: «Faut-il davantage,
faut-il des tortures pour s'assurer de la persistance de la sensibilite? Si la
pression moderee est dejä pergu avant le reveil complet de l'animal faut-il
d'autres preuves que la douleur serait percjue apres le reveil? On peut done
vite tuer l'animal ou recourir ä une nouvelle etherisation pour modifier
encore les conditions de l'experience.»
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Schiff refute egalement d'autres objections qui ont ete soulevees contre
l'usage de l'anesthesie: «On a dit qu'on ne peut s'obliger ä tuer chaque animal
immediatement apres une observation et avant le reveil de l'anesthesie.
Parce qu'en general les moyens des laboratoires ne suffisent pas pour se

procurer le nombre necessaire des animaux, si chaque individu ne devait
servir que pour un temps tres limite. Je ne veuxpas examiner ici jusqu'ä quel
degre cette excuse pourrait etre regardee comme valable dans quelques
laboratoires qui se trouvent dans de petites villes, mais Messieurs, il est

certain qu'une telle objection contre notre pratique serait tres frivole, et

peut-etre plus que frivole, ici ä Geneve oü certainement les animaux ne font
pas defaut. Les autres objections contre l'anesthesie n'ont pas meme une
valeur apparente. Si l'on pretend que l'anesthesie fait quelquefois mourir les

animaux avant l'operation, il me semble qu'il vaut mieux en faire mourir
deux ou trois sans douleur qu'un seul dans des tourments.»

Mais, poursuit-il, il est vrai que parfois l'animal ne peut pas etre sacrifie
alors qu'il est encore sous anesthesie complete. C'est que l'operation n'est
jamais le but de l'experience physiologique: eile n'est que le moyen pour
arriver ä l'observation de son effet. Parfois cet effet est immediat et on peut
tuer l'animal avant le reveil ou pendant le reveil de l'etat anesthesique. Mais,

souvent, l'effet se fait attendre ou doit etre observe pendant longtemps.
Dans ces cas, il faut bien conserver l'animal pendant des semaines, des mois

et quelquefois des annees entieres apres le reveil de l'anesthesie. Dans des

observations d'une telle duree, il ne s'agit jamais de lesions tres graves qui
donneraient des effets immediats, mais de lesions tres limitees, qui attaquent
un seul organe. Insensible pendant l'acte operatif l'animal ne pourrait sentir

que les suites de l'operation et non l'operation elle-meme. La plaie post-
operatoire n'est pas plus douloureuse que lorsque nous nous coupons ou
devons subir une intervention chirurgicale. Grace aux soins qu'on prend de

bien nettoyer les instruments avec des moyens antiseptiques, de bien panser
la plaie de l'animal et d'appliquer dans ce cas aussi toutes les precautions que
la Chirurgie moderne recommande pour limiter ou pour moderer l'inflamma-
tion, celle-ci est generalement tres insignifiante et ne cause pas de douleur.

Avant de conclure son expose, Schiff invite les personnes presentes et tous
les membres de la Societe protectrice ä «se persuader, de leurs propres yeux,
du bon etat des animaux qui se trouvent en observation au laboratoire, et
j'espere qu'ä l'occasion des visites qu'ils me feront, ils pourraient me

suggerer encore d'autres moyens pour ameliorer le sort de mes animaux».
Schiff termine en reiterant son adhesion sans reserve ä l'usage generalise
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des anesthesiques. «Dans le ressort de la physiologie, je ne connais pas une
seule experience dont la partie operatoire exclue absolument l'usage des

anesthesiques. Je ne veux pas nier ä la science le droit de causer des douleurs

passageres ä des animaux pour produire un benefice durable pour l'huma-
nite, mais pour le moment, du moins ä Geneve, nous pourrons renoncer ä ce

droit sans prejuger l'activite de notre laboratoire de physiologie et des

resultats qui pourraient en sortir pour le bien de l'humanite.»
L'expose de Schiff fut tres favorablement accueilli par les auditeurs, ainsi

que l'atteste le proces-verbal de la seance:
Un auditeur voudrait qu'on donnät une grande publicite ä tout ce que

M. Schiff a dit, ahn de rassurer le public. Un autre estime que la Societe

protectrice doit se declarer satisfaite, apres avoir entendu l'expose si clair,
complet et loyal de M. Schiff, et recommande ä ce dernier de s'attacher ä

developper chez ses eleves les sentiments qui l'animent, de les faire travailler
sous sa surveillance et de les empecher, autant que possible, de se livrer en
dehors de son laboratoire ä des experimentations mal preparees et qui ne

pourraient offrir les garanties d'un grand savoir et d'une methode eprouvee.
Un medecin dit avoir personnellement en horreur les vivisections, mais dans
certains cas il les croit necessaires; si meme la souffrance etait obligatoire
pour l'etude de faits nouveaux, il ne faudrait pas empecher la physiologie
d'user de ces moyens avec une scrupuleuse discretion, affirma-t-il.

V

C'etait aussi le point de vue officiel des Societes suisses de protection des

animaux. Reunis ä Aarau le 28 mars 1876, leurs delegues avaient convenu

que «en principe, on ne doit pas combattre la vivisection (experiences

operatoires faites sur des animaux vivants) ahn de ne pas enlever ä la science

medicale un de ses auxiliaires les plus importants. La Societe doit s'efforcer
de reprimer les abus en ne permettant la vivisection que lorsqu'elle est

absolument indispensable et encore ne doit-elle etre effectuee que par une
main exercee et si possible apres la narcotisation de l'animal.»13 Le fait est

que je n'ai trouve aucun indice d'un desaccord entre la Societe de protection
des animaux de Geneve et Schiff dans les annees qui suivirent. Un article,

paru en 1881 dans le Journal de Geneve, le conhrme qui fait etat d'un mode de

vivre entre la Societe et le laboratoire de physiologie, laissant entendre que de ce

cote aussi les souffrances inutiles seront epargnees aux animaux.14
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Une annec auparavanl, en fevrier 1880, les delegues des SocieLes de

protection des animaux avaient ä nouveau siege, cette fois ä Olten. A Tissue

d'une discussion animee dans laquelle Anton von Steiger-Jeandrevin
(1840-1884), de Berne, plaida la cause antivivisectionnistels, Tassemblee

vota ä une considerable majorite une resolution fort moderee. II y etait
affirme que si la vivisection pouvait paraitre cruelle, eile n'en demeurait pas
moins indispensable ä Tavancement de la science et, qu'en consequence, il
convenait, non de l'interdire, mais d'essayer d'en limiter autant que possible
et progressivement Tusage, notamment en intervenant ä cette fin aupres des

autorites.
S'il arriva encore, par la suite, que Schilf soit pris ä partie, ce fut dans des

polemiques qui different du debat precedent autant par le ton que par ä la

ligne de partage des camps qui s'affrontaient: des lors cette ligne divisera le

milieu protectionniste en une majorite moderee et une minorite intransi-
geanle.

Panni les membres de cette derniere, il convient de mentionner le nom de

Jules-Cdiarles Scholl (1850—1886), auteur en 1880 d'une petition aux autorites

federates pour Tabolition totale de la vivisection. II exposa ses vues ä

Geneve lors de deux causeries qui eurent lieu les 27 et 28 decembre 1880 au
Casino dc Saint-Pierre, puis dans un volumineux ouvrage16. Dans l'intro-
duction de ce dernier il s'ecrie: «Qui done parlera en faveur des animaux, si ce

n'est nous et si les societes protectrices, nombreuses en Suisse, se taisent,
indifferentes et passives ou, ce qui est plus funeste encore, pactisent et
entrent en compromis avec les persecuteurs?»17 Et ailleurs il ecrit: II faut
savoir que la Societe protectrice de Geneve entretient les meilleures relations avec
les partisans de la vivisection et quelle est enfort bons termes avec le laboratoire de

M. Schiff, ayant fait avec lui, depuis plusieurs annees, une espece de traite!is
Schiff assista aux deux conferences, interrompant meme Torateur qu'il

critiqua d'avoir juge utile d'illustrer son expose de planches oü Scholl voyait
des vivisections alors qu'il s'agissait de figures anatomiques scion Schiff. Le
Conferencier commenta plusieurs ouvrages recents, dont les Lemons sur la
physiologie de la digestion de Schiff19, en tirant des citations qui, prises en dehors

du contexte, etaient de nature ä faire apparaitre les experiences decrites

comme etant futiles ct cruelles. A quoi bon, s'ecria Scholl en substance,
etudier la transformation des substances dans la digestion, Taction des

acides, celle du sue gastrique, le mecanisme du vomissement? «Eh!
messieurs, laissons done hommes et animaux manger, digerer et vomir comme on
l'a toujours fait depuis que le monde est monde! Et s'il faut infliger tant de

298



supplices ä d'innoccntes creatures pour devenir savant, mieux vaut mille fois

ignorer ä jamais les inutiles et peu ragoiitants mysteres de la physiologie, et
digerer tout bonnemenl, comme M. Jourdain, qui faisait aussi tous les jours
de la prose sans savoir comment.»20 D'ailleurs, depuis le temps qu'on fouille
les cadavres humains, tie connait-on pas suffisamment le mecanisme de notre
enveloppe corruptible?2L

Schiff retorqua en donnant ä son tour deux conferences, qui eurent lieu ä

l'Universite, les 6 et 10 janvicr 1881. Dans la premiere, faisant l'historique de

l'experimentation animale, il monlra (fuel role determinant eile avait joue
dans les progres de la medecine. Dans la seconde, il contredit ceux qui,
comme Scholl, depcignent les experimentateurs comme etant des etres qui
s'amusent ä faire souffrir les aniinaux. Tel n'cst pas le cas, affirma Schiff, et je
chasserais tout de suite de mon laboratoire celui qui ferait des experiences sur des

animaux vivants. Car avee l'usage des anesthesiques et de la respiration
artificielle les experiences, s'effectuant maintenant sur des animaux qu'il
convient de considerer comme survivants, ne component plus ce caractere de

cruaute que d'aucuns leur pretent. On peut aujourd'hui, conclut Schiff, etre
ä la fois vivisecteur et ami des animaux22.

YI

Par la suiLe, comme en Angleterre auparavant, ceux qui etaient opposes
d'une maniere ahsolue ä la vivisection quitterent les societes protectrices
pour fonder leurs propres societes. Des Societes antivivisectionnistes furent
fondees, ä Lausanne en aout 1882, ä Berne en mars 1883 et ä Geneve en avril
1883, toutes sous l'impulsion d'une Anglaise, Anna Kingsford23. Ainsi se

feront face desormais en groupements plus ou moins organises: experimentateurs,

protecteurs des animaux et antivivisectionnistes. Cette situation
triangulaire, nee il y a un sieele, subsiste encore de nos jours24.

Dans l'intervalle, le mouvemenL antivivisectionniste connaitra des hauts
et des bas, des brouillcs et des raecommodements, mais il ne reussira jamais ä

exercer une influence decisive sur l'opinion publique25. Aussi Schiff put-il se

consacrer ä ses travaux et ä son enseigneinent, tout en maintenant de fort
bonnes relations avec la SocieLe proteclioniste, ainsi qu'avec les autorites. II
continuera de servir de cible aux anlivivisectionistes, qui verront en Geneve

une citcidelle dont il faut s'emparer2,1 eL en Schiff' le successeur de ceux qui
brülerent Michel Servet27.
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Le Dr Hillel Yofe (1864 1936), qui etudia la medecine ä Geneve et y fut
l'assistant de Schiff durant l'annee academique 1886—87, se rappelait que ce

dernier «a beaucoup souffert des attaques dirigees contre lui par la Societe

antivivisectionniste, lui qui ne permettait aucune operation sur les chiens,
lapins, singes, etc., sans narcose. II avait toujours les pochespleines des restes
de ses repas, surtout des biscuits, morceaux de gateau, osselets de poulets,
qu'il distribuait ä ses pensionnaires. De vieilles Misses anglaises, americaines
et suisses l'accablaient toujours de leurs injures pendant qu'ä cote un
professeur faisait impunement des experiences avec cruaute et sans ether ni
chloroforme.»28

La position moderee de Schiff sur la question de la vivisection est aussi

attestee par le fait qu'il soutint la requete formulee par des veterinaires
anglais qui visait ä bannir des Facultes de medecine veterinaire du Continent
les operations effectuees sur des cbevaux vivants29. Ainsi, dans la contro-
verse qui eut lieu au siecle dernier, Schiff fut-il certes un adepte fervent de

l'experimentation animale, mais il s'avere aussi avoir ete un experimenta-
teur sachant s'imposer des limites et reussissant ä etablir un dialogue
fructueux avec des milieux interesses au bien-etre des animaux. Face au ton
polemique et virulent qui caracterise l'argumentation de son collegue et ami
Carl Vogt30, celle de Schiff se distingue par sa serenite.

Notes

1 Voir, par exemple, Moritz Schiff et la transplantation thyroidienne: un aspect des debuts de

l'endrocrinologie experimental, par J. J. Dreifuss, dans Revue medicale de la Suisse Romande,
104: 957-965,1984.

2 Parus chez B.Benda, ä Lausanne, 1894—1898. Le 4e tome, paru apres la mort de Schiff, fut
edite par deux de ses eleves, Alexandre Herzen et Emile Levier. II contient la liste
chronologique des travaux scientifiques de Schiff. De courtes biographies de Schiff ont paru
dans le Dictionary of Scientific Biographies (par Guenther Risse) et dans la these de Peter
Riedo, Der Physiologe Moritz Schiff (1823—1896) und die Innervation des Herzens, Zurich,
1971. Parmi les travaux recents sur Schiff, ll convient de mentionner Le concept de cenesthesie

et les idees neuropsychologiques de Moritz Schiff, par Jean Starobinski, dans Gesnerus 34:

2-20, 1977.
1 Aux yeux des physiologistes, la loi, en introduisant des lourdeurs bureaucratiques, risquait

de ralentir le progres de la physiologie. Aussi fonderent-ils en 1876 la Physiological Society,
destinee en premier lieu ä representer les intcrets des experimentateurs aupres des autorites.
Sur le mouvement antivivisectionniste en Angleterre, voir Antivivisection and Medical
Science in Victorian Society par Richard D.French, paru chez Princeton Lmversity Press,

Princeton, N.J., 1975.
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La nomination date du 14 avril 1876.

II s'agit de Notes sur la vivisection. Lettre aux Societes protectrices des animaux, par Mmc

E.Melena, parue chez Jules Carey, ä Geneve, 1876. Elpis Melena est un pseudonyme de la
baronne Marie-Esperance von Schwartz, allemande et auteur, en 1877, de la nouvelle
Gemma ou le Vice et la Vertu, dont eile voulait faire la Case de l'Oncle Tom de l'antivivisection-
nisme. Voir ä ce sujet Der Streit um die Vivisektion im 19. Jahrhundert, par H. Bretschneider,

paru chez G. Fischer, ä Stuttgart, 1962, p.37—38.

Sopra il metodo seguito negh esperimenti sugh animali viventi, nel Museo di Storia Naturale di
Firenze parut dans La Nazione en cinq livraisons, les 15, 16, 18, 20 et 22 janvier 1864.

Rapport sur les vivisections (commissaires: MM. Claude Bernard, Jules Cloquet, Cruveilhier,
Dubois, Laney, Leblanc, Renault, Ch. Robin et Moquin-Tandon, rapporteur), paru dans le

Bulletin de /'Academie de Medecine, Paris 28: 948—960, 1863. La discussion ammee
notamment par Dubois (d'Amiens), secretaire perpetuel, se poursuit aux pp. 1047—1080,

1083-1110 et 1140—1141 du meme Bulletin. Claude Bernard, qui fut un des commissaires,

consacra ä Yexperimentation chez les etres vivants la seconde des trois parties qui constituent
L' Introduction a I'Etude de la Medecine experimental, parue chez J. B. Bailliere et fils, ä

Paris, 1865 (notamment les pp. 163—225).

L'episode, ainsi que ses suites, sont rapportes dans Em frommer Angriff auf die heutige

Wissenschaft, par Carl Vogt, paru dans Nord und Süd, eine deutsche Monatsschrift 1*

225—249, 1877, puis repris dans une brochure parue chez Schottlaender, ä Breslau, 1882.

Capponi, issu d'une vicille famille ftorentine, acquit une grande reputation en tant
qu'ecrivain, patriote et homme politique. La Via S. Sebastiano, qui fut troublee par les

aboiemcnts, s'appelle maintenant Via Gino Capponi.
Sopra il metodo sequito negh esperimenti sugh animali viventi nel laboratorio di Fisiologia di
Firenze, Cenni del Prof. Maurizio Schiff, seconda edizione, rivista ed aumentata
dalPAutore, parue chez A. Bettini, ä Florence, 1874. La preface est datee de janvier 1874 et

contient trois lettres du marquis G. Capponi qui marquent la fin de l'episode des chiens

aboyants.
II s'agit de Experimentation on Animals as a Means of Knowledge in Physiology, Pathology
and Practical Medicine, par John Call Dalton, professeur de physiologie ä New York, 1875.

La traduction italienne parut chez A.Bettini, ä Florence. La preface de Schiff est datee de

fevrier 1875.

Journal de Geneve, 12 octobre 1876.

Le cornpte-rendu integral de la reunion a paru dans le mensuel publie par la Societe, YAmi
des Animaux, fevrier 1877 (5e annee, No 2).
Ami des Animaux, avril 1876 (4e annee, No 4).
Journal de Geneve, 23 octobre 1881.

Die Vivisektion vom Standpunkte des sittlichen Gefühls. (Vortrag gehalten an der
Delegiertenversammlung der Schweiz. Thierschutzvereine m Ölten am 1. Februar 1880) par Anton
v. Steiger-Jeandrevm, paru chez B. F. Haller, ä Berne, 1880.

Ayez Pitie! Quelques mots sur Vurgence d'abohr totalement la vivisection. Appel a tous les

gouvernements, par Jules-Charles Scholl, paru chez Imer et Payot ä Lausanne et chez

hauteur, Lausanne et Evilard pros Bienne, 1881. Dans le meme domaine, Scholl est aussi
hauteur de Une nouvelle apologie de la vivisection. Examen d'un article de M.le Dr Charles

Riebet, suivi d'une causerie anti-vivisectionniste, paru chez Imer et Payot, ä Lausanne, 1883.
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17 Ayez Title' p. 32.
18 Une nouvelle apologie..., p. 79. L'espece de traite auquel ll est fait allusion consiste dans le fait

qu'avec Paccord de la socicte protectrice, les chiens errants recueillis ä la fourncrc et non
reclames par leur proprietaire etaient soit abattus, soit livres pour la somme d'un franc aux
professeurs de PEcole de Medecine.
Le reglemcnt de police du 17 septembre 1878 contenait en cffet les deux articles suivants
avant trait aux vivisections.
1 En dehors des locaux de la Faculte de Medecine, aucune sallc d'enseigneinent dcstmee

aux vivisec tions, soit aux operations pratiquecs sur des animaux vivants, ne pourra etre
ouvei te qu apres que la declaration en aura ete faite au Departement de Justice et Police.
Le Departement \eilleia ä ce que dans les vivisections, on se serve, le plus possible, des

substances anesthesiques et des instruments les plus perfectionnes.
2. II est interdit aux proposes de la fourriere de coder, pour des experiences de vivisection,

aiuun animal sequestre, sans une autonsation speciale du Departement qui nc Paccor-

dera qiPautant que Parumal n'aura pas ete reclame dans le delai de 48 heures.
Ces arLu les etaient encore en vigueur en 1956!

19 Lemons sur la phy siologie de la digestion, faites an Museum d'histoire naturelle de Florence par
M. Maurice Schiff, professeur ä l'Institut des Etudes Superieures, redigees par le Dr Emile
Levier, 2 volumes parues chez H.Loescher, a Florence et Turin, 1867.

20 Ayez Pitief p. 145.
21 Ayez Pitief p. 171.
22 Tribune de Geneve, 11 janviei 1881.
23 Theosophe, vegetarienne et antivivisectionniste, Anna Kingsford (1846—1888) entreprit sur

le tard et avec succes des etudes medicales ä Paris, dans le but semble-t-il de mieux propager
ses idees dans le corps medical et la collectivite scientifique. La conference qu'elle donna ä la

grande salle de L'Athenee, a Geneve, le 23 a\ril 1883, et qui faisait suite ä d'autres tenues en

prive, constituait la premiere manifestation publique de la Societc genevoise pour Paboli-

tion de la vivisection; Anna Kingsford en etait la premiere membre d'honneur.
24 Pimtiative «pour Pabobtion de la vivisection», qui sera soumise au vote du peuple et des

cantons suisses en deceinbre 1985, est combattue par les experimentateurs et n'est pas
soutenue par la Protection suisse des animaux. Une difference majeure dans Pargumenta-
tion des antivivisectionnistcs d'aujourd'hui et ceux d'il y a un siecle reside dans Putilisation

par ces dcrmers d'arguments dhnspiration religieuse, alors qiPaujourd'hui predomine une

argumentation pseudo-sncntifique dingee, en premier lieu, contre la medecine spectalisee

et la therapeutique medicamenteuse.
2o Voir Der Streit um den wissenschaftlichen Tierversuch m der Schueiz des 19. Jahrhunderts, par

Roland Neff, a paraitre chez B.Schwabe, a Bale, 1985 (Basler Veröffentlichungen fur
Geschichte der Medizin und Biologie). L'absence d'impact est attestee par des votes qui
eurent lieu ä Zurich (1895 et 1924) et Bäle-Ville (1939), oü les adversaires de la vivisection ne
recueilhrent que 24% a 36% des voix d'apres sujet Tierschutz und wissenschaftliche
Tierversuche m öffentlicher Debatte. Ein Ruckblick auf Urnengange über Tierversuche in der

Schweiz, par H.Bruhin et J. Geizer, dans Swiss Pharma 7. No 1—2, 1985. Le resultat d'une

votation qui cut lieu ä Berne en 1903 est dhnterpretation difficile.
26 Une nouvelle apologie..., p.88.
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27 Dans Anna Kmgsford. Her life, letters, diary and uork, par Edward Maitland, 3e edition

parue chez J.M.Watkms, ä Londres, 1913, volume 1, p. 118.
28 Les souvenirs du Dr Yofe sur Schiff furent ecrits en 1935; lib figurent dans Particle Notes on

Moritz Schiff (1823—1896). par H. Friedenw aid. paru danb le Bulletin of the Institute of the

History oj Medicine, 5: 589—602. 1937. Le collegue de Schifi auquel ll est lait allusion est

probablement Friedrich Zahn (1845—1904), professeur d'anatomie pathologique. Le fait
que Texperimentation sur les animaux vivants faisait l'objet de discussions ä TUmversite de

Geneve vers 1885 est atteste par un article, Quelques mots sur la vivisection, paru dans la
Feuillc centrale de Zofingue, 1884—85, pp. 396—406 et 450—454, du ä Hector Maillart
(1866—1932), qui fut Fetudiant (des 1883) puis Passistant (en 1885—86) de Schifl.

29 Selon Seholl, la lettre de soutien que Schiff adressa ä James Cowie a ete reproduite dans le

XT' Bulletin de la Societe protectrice de Geneve, 1878, pp. 12—13. Voir Ayez Pitie! pp.
188-189, note.

30 Outre le texte mentionne ä la note 8, Vogt en redigea deux autres sur l'experimentation
ammale. Le peche de iiiisection parut dans la Revue scientifique de France et de Vetranger, 6e

annee, 2r serie, numero du 3 mars 1877. pp 837—840. Le second, intitule Zur Vivisektions-

jrage, parut dans Die Gegenuart (Deutsche Wochenschrift fur Literatur, Kunst und öffentliches

Leben), volume 20, 2so 40, pp. 213—215 et ISo 47, pp. 327—329.

Summary

Moritz Schiff (1823—1896) was one of the great ph\siologists of the last century. He worked
and taught at Berne, Switzerland and later at Florence, Italy, where from 1873 onwards, his

experimental approach came under the attack of antivivisectionists. In 1876, as a result of the
feud, Schiff accepted the chair of phv siolog} at the newlv founded Medical Faculty at the

Universitv of Geneva which he occupied until his death It is in Geneva that he performed his

celebrated experiments on thvroid transplantation. On arriving in Geneva he managed to
establish good relations with the local Societv for the Protection of Animals. Antivivisectionists

became vocal around 1881—1883, but never exerted a decisive impact. From an analysis of
the arguments used b^ the different sides, it appears that SchifFs point of view on animal

experimentation was rather moderate; m particular, he condemned vivisection practiced in
the absence of general anesthesia. It is also apparent that absolute opposition to vivisection
was only heralded bv a tinv mmoritv amongst those interested m animal welfare; the vast

majority favoured a dialogue with the scientists and aimed at a codification of vivisection and

at a reduction m the numbers of animals sacrificed.

Professeur J J Dreifuss

Departement de Physiologie
Centre Medical Universitaire
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